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PREAMBULE 

 

 

L’article L.1524-5 alinéa 14 du Code général des collectivités territoriales dispose que « Les organes 

délibérants des collectivités territoriales ou de leurs groupements actionnaires se prononcent, après un 

débat, sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil 

d'administration ou au conseil de surveillance. Ce rapport, dont le contenu est précisé par décret, 

comporte des informations générales sur la société, notamment sur les modifications des statuts, des 

informations financières, le cas échéant consolidées, ainsi que les éléments de rémunération et les 

avantages en nature de leurs représentants et des mandataires sociaux. Lorsque ce rapport est 

présenté à l'assemblée spéciale, celle-ci en assure la communication immédiate aux organes 

délibérants des collectivités et groupements qui en sont membres, en vue du débat mentionné au 

présent alinéa. ». 

 

Ces dispositions ont été précisées par le décret n°2022-1406 du 4 novembre 2022 relatif au contenu du 

rapport du mandataire prévu par l’article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Cette obligation est à la charge des représentants des collectivités territoriales exerçant les fonctions 

d’administrateur au sein de la SEM AKTYA. S’agissant des collectivités actionnaires non directement 

représentées au Conseil d’administration, leur représentant au sein de l’Assemblée spéciale assure la 

communication de leur rapport aux mêmes fins aux organes délibérants des collectivités et groupement 

qui en sont membres. 

 

A travers ce rapport, il s’agit pour les élus de rendre compte de la manière dont ils exécutent leur 

mandat. Il doit être rédigé chaque année, et soumis à l’instance délibérante de la collectivité. Celle-ci 

doit alors se prononcer sur ce rapport, et un vote est par conséquent nécessaire. 
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1. L’historique et la présentation de la société 

 

De 1995 à 2001, la Société anonyme immobilière d'économie mixte de Besançon (SAIEMB) disposant 

d’une forte d’une expérience reconnue dans la construction de locaux d’habitation à Besançon, incitée 

par le contexte socio-économique local, a décidé d’aller encore plus loin dans son rôle d’opérateur 

urbain et social. 

Elle poursuit ainsi son développement dans ses domaines de compétences avérés. Elle diversifie 

l’habitat, agit en faveur de l’amélioration de la vie dans les quartiers, en proposant notamment aux 

associations, aux structures publiques et sociales, des locaux à loyers modérés. La construction ou 

l’aménagement de locaux à usage économique complète son action et devient, par une augmentation 

de capital en 1997, un nouvel axe de développement. 

De 2001 à 2005, les différentes compétences de la SAIEMB s’affirment. Avec 2 100 logements, 31 000 

m² de locaux d’activités, son redéploiement dans l’accession à la propriété et sa capacité à gérer pour 

son compte ou en mandat, toute opération immobilière complexe. Son périmètre naturel d’intervention 

s’étend dorénavant au territoire de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon. 

Désormais, de nouveaux chantiers s’ouvrent dans le cadre des Programmes de Rénovation 

Urbaine (PRU) et de la Zone Franche Urbaine (ZFU) de Planoise.  

En décembre 2006, la SAIEMB Immobilier d’entreprises est créée. En locatif dédié, location ou mandat 

de construction, elle affirme son engagement pour répondre aux besoins des acteurs du développement 

économique du département du Doubs et de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon. 

Elle prend un nouvel essor et sépare ses activités logements et entreprises. 

En 2012, la SAIEMB IE devient Aktya, l’immobilier d’entreprise du Grand Besançon. 

 

En 2020, suite à une fusion/absorption avec la SEM Expansion 39, de nouvelles collectivités entrent au 

capital d’Aktya et notamment la Communauté d’agglomération du Grand Dole. En conséquence, elle a 

la capacité d’intervenir sur les périmètres du Doubs et du Jura à l’exception du nord Franche-Comté, 

déjà couvert par une SEM. 

Ainsi, Expansion 39 puis Aktya ont été et sont le partenaire de l’Agglomération sur des dossiers 

économiques d'ampleur comme Passerelle entreprises, Ynsect, et plus récemment la Société 

Jurassienne de Céramique. 

Actuellement, plusieurs autres sujets sont à l'étude actuellement pour renforcer la capacité d'accueil de 

projets et d'entreprises dans le bassin dolois.   

 

Le siège social est situé au 6 rue Louis Garnier, à Besançon.  

 

Son objet consiste en : 

- La construction, la reconstruction, la réhabilitation, la rénovation et l’équipement de tout 

immeuble, local ou ouvrage nécessaire au développement économique et industriel ou au 

développement local ; 

- L’acquisition, la prise à bail à construction ou à bail emphytéotique ou la location simple ou au 

moyen d’un bail commercial de tels immeubles bâtis ou de locaux ; 

- L’acquisition, la prise à bail à construction ou à bail emphytéotique de tout terrain destiné à 

recevoir la construction de tels immeuble sou de locaux ; 

- La gestion, l’exploitation et l’entretien de ces immeubles, bâtis ou non bâtis, soit en tant que 

propriétaire ou preneur à bail, soit au titre d’une mission confiée par un tiers, à cette fin, la 
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société pourra consentir à tout type de bail, y compris les sous-locations, ou de convention 

d’occupation ; 

- La cession de ces immeubles, bâtis ou non bâtis, soit en entier, soit par lots, en l’état, ou 

après construction, reconstruction, réhabilitation ou travaux ; 

- A titre accessoire et pour faciliter la réalisation des activités ci-dessus, l’activité de marchand 

de biens, l’achat en vue de la revente de tous immeubles ou fractions ou lots d’immeubles, 

droits immobiliers, parts ou actions de sociétés immobilières, civiles ou commerciales, fonds 

de commerce, droit au bail, clientèles ou des souscriptions à des actions ou parts de sociétés 

en vue de la revendre ; 

- L’acquisition, la location ou la réalisation, le portage, l’exploitation ou la gestion de toute 

infrastructure liée aux activités économiques et bénéficiant au territoire régional. 

 

2. L’actionnariat et le capital social 

 
La SEM Aktya dispose d’un capital social de 27 675 578 € réparti en 1 708 369 actions de 16,20 € 

chacune. A cela s’ajoutent des primes d’émission à hauteur de 2 694 284 € réparties en 330 587 primes 

de 8,15 € chacune. 

 

La répartition de l’actionnariat est récapitulée ci-dessous : 

 

Valeur 

nominale

Nombres 

d’actions
Pourcentage

Montant 

détenu

Valeur 

nominale

Nombres 

d’actions
Pourcentage

Montant 

détenu

Communauté Urbaine du Grand 

Besançon Métropole
16,20 € 561 776 32,88% 9 100 771 € 8,15 € 24 640 7,45% 200 816 €

Ville de Besançon 16,20 € 217 309 12,72% 3 520 406 € 8,15 € 0 0,00% 0 €

Région Bourgogne Franche-

Comté
16,20 € 175 078 10,25% 2 836 264 € 8,15 € 84 188 25,47% 686 132 €

Communauté d’Agglomération 

du Grand Dole
16,20 € 18 480 1,08% 299 376 € 8,15 € 18 480 5,59% 150 612 €

Communauté de Communes du 

Val de Morteau
16,20 € 10 266 0,60% 166 309 € 8,15 € 10 266 3,11% 83 668 €

Communauté de Communes 

ECLA
16,20 € 8 213 0,48% 133 051 € 8,15 € 8 213 2,48% 66 936 €

Ville de Baume-Les-Dames 16,20 € 4 106 0,24% 66 517 € 8,15 € 4 106 1,24% 33 464 €

Communauté de Communes 

Doubs Baumois
16,20 € 4 106 0,24% 66 517 € 8,15 € 4 106 1,24% 33 464 €

Caisse des Dépôts et 

Consignations
16,20 € 419 130 24,53% 6 789 906 € 8,15 € 90 347 27,33% 736 328 €

Caisse d’Epargne de BFC 16,20 € 151 768 8,88% 2 458 642 € 8,15 € 41 067 12,42% 334 696 €

Crédit Agricole de Franche-

Comté
16,20 € 136 137 7,97% 2 205 419 € 8,15 € 45 174 13,66% 368 168 €

Chambre du Commerce et de 

l’Industrie du Jura
16,20 € 1 500 0,09% 24 300 € 8,15 € 0 0,00% 0 €

Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat du Jura
16,20 € 500 0,03% 8 100 € 8,15 € 0 0,00% 0 €

TOTAL 1 708 369 100,00% 27 675 578 € 330 587 100,00% 2 694 284 €

CAPITAL SOCIAL PRIMES D'EMISSION

Actionnaires
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L’évolution du capital au cours des cinq dernières années : 

 

 Années 2018 et 2019 :  

 

Le capital est de 17 596 326 € divisé en 1 323 032 actions de 13.30 € chacune. La société est composée 

de 7 Actionnaires et 11 Administrateurs. 

 

 Année 2020 :  

 

L’exercice 2020 est caractérisé par l’aboutissement de la procédure de fusion-absorption d’Expansion 

39 par Aktya. Cette opération s’est concrétisée au niveau de la composition du capital par les 

mouvements suivants :  

- incorporation préalable de réserves pour 3 836 792 € portant la valeur unitaire de la part de 

13.30 à 16.20 € et la valeur totale du capital à 21 433 118 €,  

- rémunération des actionnaires d’Expansion 39 en contrepartie de leur apport par création de 

54 750 actions de 16.2 € portant la valeur totale du capital à 22 320 068 €. Préalablement, aktya 

avait acquis auprès du Conseil Départemental du Jura les 210 000 actions qu’il détenait dans 

le capital d’Expansion 39 pour 1 600 000 €. 

 

 Le capital est de 22 320 068 € divisé en 1 377 782 actions de 16.20 € chacune. La société est 

composée de 9 Actionnaires et 11 Administrateurs. 

 

A l’issue de cette opération de fusion, la même Assemblée Générale Extraordinaire a validé le 

lancement d’une procédure d’augmentation de capital en numéraires par création de 353 174 actions 

de 16.20 € soit une somme 5 721 419 € et de porter ainsi le capital à 28 041 488 €.  

A cette somme est attachée une prime d’émission de 8,15 € par actions, ce qui porte l’effort demandé 

aux souscripteurs à 8 600 000 €. 

De plus, le droit préférentiel de souscription des actions anciennes est supprimé. 

 

 Année 2021 : 

 

Dans la continuité, les actionnaires avaient initialement jusqu’au 28 février 2021 pour souscrire à cette 

augmentation de capital.  

Le délai de souscription a été prolongé au 11 mai 2021 et les versements prévus en trois tranches :  

- 25% du montant des actions et 100% de la prime d’émission au moment de la 

souscription,  

- Second versement à fin 2021 afin d’atteindre 2/3 du montant à verser,  

- Solde à fin 2022. 

 

Au final, les souscriptions se montent à 8 049 793 €, soit la création de 330 587 actions. Ce montant 

représente 93,6 % du montant émis, ce qui permet d’atteindre les 75 % requis pour valider cette 

procédure et porte le capital à 27 675 578 € constitué de 1 708 369 actions d’un prix unitaire de 16,20 €.  

La part de l’actionnariat public passe ainsi de 61,35 % à 58,65 %. 

La société est désormais composée de 13 Actionnaires et 15 Administrateurs. 

 

En 2022 et 2023, il n’y a pas eu de modification du capital social. 
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3. La gouvernance 

 

Conformément à l’article R.225-102 du Code de commerce, le Conseil d’administration a procédé au 

choix de l’une des deux modalités d’exercice de la Direction Générale prévues à l’article L.225-51-1 du 

Code de commerce. 

 

Par délibération en date du 15 septembre 2020, le Conseil d’administration a décidé d’opter pour 

l’unification des fonctions, en élisant Madame Anne VIGNOT Présidente-Directrice Générale de la SEM 

Aktya. 

 

A cette même occasion, le Directeur Général Délégué, Monsieur Bernard BLETTON, a été confirmé 

dans ses fonctions. 

 

La société est composée de 13 actionnaires et de 15 administrateurs. La composition du Conseil 

d’administration est la suivante :  

 

Administrateurs Actionnaire représenté 

Anne VIGNOT Grand Besançon Métropole 

Gabriel BAULIEU Grand Besançon Métropole 

Nicolas BODIN Grand Besançon Métropole 

Benoit VUILLEMIN Grand Besançon Métropole 

Marcel FELT Grand Besançon Métropole 

Anthony POULIN Ville de Besançon 

Frédérique BAEHR Ville de Besançon 

Matthieu GUINEBERT Région Bourgogne Franche-Comté 

Arnaud MARTHEY Région Bourgogne Franche-Comté 

Jean-Philippe SARRETTE Caisse des Dépôts et Consignations 

Nathalie STEGRE Caisse des Dépôts et Consignations 

Violette SEGARD Caisse d’Epargne de BFC 

Jérôme BIGNON Crédit Agricole de Franche-Comté 

Cédric BOLE 

Assemblée Spéciale du Doubs (Ville de Baume-

les-Dames, CC Doubs Baumois et Val de 

Morteau) 

Jean-Pascal FICHERE 
Assemblée Spéciale du Jura (CA Grand Dole et 

ECLA) 

 

Les Assemblées Spéciales prévues par les statuts de la SEM, comprennent un délégué de chaque 

collectivités ou groupements ne disposant pas de représentation directe au Conseil d’administration, 

répartis entre les actionnaires ayant leur siège dans le Doubs ou dans le Jura. 
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4. Les commissaires aux comptes  

 

 

5. Les statuts 

 

Les statuts ont été adoptés par l’Assemblée générale constitutive, puis ont fait l’objet de modifications 

pour la dernière fois, par l’Assemblée générale extraordinaire le 10 juin 2021. 

 

6. Les réunions statutaires tenues 

 

Au cours de l’exercice écoulé, le Conseil d’Administration s’est réuni 5 fois, aux dates suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Assemblé Générale Ordinaire s’est réunie le 28 juin 2023 afin de clôturer l’exercice social précédent 

et pour statuer sur toutes questions relatives aux comptes de cet exercice. 

 

Les comités techniques se sont également tenus les : 

- 23 février 2023, 

- 24 avril 2023, 

- 3 mai 2023, 

- 12 juin 2023, 

- 22 septembre 2023, 

- 8 novembre 2023, 

- 27 novembre 2023. 

 

7. Les rémunérations et avantages en nature des élus mandataires et de tous mandataire 

social 

 

Néant. 

 

8. L’état des filialisations de la société 

 

La SEM AKTYA dispose de prise de participations dans plusieurs sociétés : 

 

COMMISSAIRE(S) AUX 

COMPTES 

 

DUREE - 

MANDAT 

 

RENOUVELLEMENT 

Titulaire : 

 

 

Suppléant : 

Cabinet KPMG – M. Samuel 

BRUNNEVAL 

 

Cabinet SALUSTRO REYDEL 

6 ans 

 

AGO 

2026 

Date 
Présence des représentants de la 

collectivité 

3 mars 2023 0/1 

3 mai 2023 1/1 

28 juin 2023 0/1 

13 octobre 2023 1/1 

6 décembre 2023 1/1 
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- La SAS VIOTTE, créée en février 2017 pour réaliser un programme immobilier dans le cadre d’une 

opération d’aménagement d’envergure située à proximité de la gare Viotte à Besançon. Aktya 

détient 35% du capital, les autres parts étant détenues par la Caisse des Dépôts et Consignations, 

la SAS BDR IMMO 2 et la SAS Franche-Comté Développement Foncier. 

  

- La SAS ABCA, créée en mai 2021 pour implanter le siège de la division éclairage de la société 

GRUPO ANTOLIN BESANCON sur le pole Microtechniques à Temis à Besançon. Aktya détient 

30% du capital, les autres parts étant détenues par la Caisse des Dépôts et Consignations et la 

SEM Batifranc ; 

 

- La SCI HORME, créée en mai 2021 pour le portage de l’opération et l’amélioration thermique du 

bâtiment ex-DREAL, loué au Conseil Départemental du Doubs. Aktya déteint 50% du capital, les 

autres parts étant détenues par la SAS JPR INVEST. 

 

PARTIE 2 : LE RAPPORT FINANCIER DE LA SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE 

 

Le Conseil d’administration s’est réuni le 14 mai 2024 et a proposé à l’Assemblée générale ordinaire 

d’approuver et d‘arrêter les comptes, et d’affecter le résultat net de l’exercice 2023. Ainsi, l’Assemblée 

générale ordinaire a approuvé les comptes le 20 juin 2024. 

 

1. Présentation des comptes annuels 

 

1.1  Bilan 2023 : 

 

Le montant des capitaux propres est de 31,5 M€ dont 27,7 M€ de capital et 2,7 M€ de primes d’émission 

et 1,1 M€ de réserves. Le résultat de l’année est un bénéfice de 343,4 K€.  

 

L’ensemble du patrimoine de la SEM représente 100,7 M€ en valeur brute à la fin de l’année 2023. 

Compte tenu des amortissements et des provisions, la valeur nette s’élève à 62,7 M€ soit 61,6% de la 

valeur brute. 

 
L’ensemble des immeubles a été financé selon la répartition suivante : 

- Emprunts : 76,4 M€ soit 75,1 % 

- Subventions : 2,6 M€ soit 2,6 % 

- Solde fonds propres : 22,7 M€ soit 22,3 %  

 

Le capital restant dû à la fin de l’année 2023 est de 37,2 M€. 
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1.2 Compte de résultat : 

 

Le total des loyers 2023 s’élève à 7 672 K€ soit une augmentation de 4,6 % par rapport à 2022. 

 
 

En plus, via ses filiales AKTYA perçoit 5 829K€ de loyers.  

Le résultat brut avant IS est de 337 K€ pour un résultat net de 343 K€. 
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Situation au 31/12/2023 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affectation du résultat 2023 net de 343 362,45 € : 

 

- Réserve légale (5%) : 17 168,12 € 

- Distribution de dividendes (15%) : 51 504,37 € 

- Distribution de dividendes exceptionnelle : 0 € 

- Autres réserves (solde) : 274 689,96 € 

 

 

Compte de résultat En K€ 

Produits d’exploitation (net) 10 502 

Dont Chiffre d’Affaires net  9 123 

Charges d’exploitation (net) -9 798 

Résultat d’exploitation  704 

Résultat financier         -871 

Résultat exceptionnel 505 

Résultat brut 337 

Impôt sur les bénéfices 6 

Résultat net après IS 343 
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1.3 Synthèse des années antérieures : 

 

Dividendes distribués au cours des 5 dernières années : 

- 2022 : 58 036,86 € 

- 2021 : 52 451,09 € 

- 2020 : 0 € 

- 2019 : 0 € 

- 2018 : 128 416,70 € 

 

En €
Situation au 

31/12/2018

Situation au 

31/12/2019

Situation au 

31/12/2020

Situation au 

31/12/2021

Situation au 

31/12/2022

Situation au 

31/12/2023

Résultat net 856 111,36               505 243,44               254 163,26               349 673,92               386 912,43               343 362,45        

Affectation: 

Réserve légale 42 805,57                 25 262,17                 12 708,16                 17 483,70                 19 345,62                 17 168,12          

Dividendes 128 416,70               -                            -                            52 451,09                 58 036,86                 51 504,37          

Autres réserves 684 889,09               479 981,27               241 455,10               279 739,13               309 529,95               274 689,96        

 
2. Les dividendes distribués 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que suite 

à la tenue d’une Assemblée générale ordinaire, en date du 20 juin 2024, il a été procédé à l’attribution 

de dividendes à la Communauté d’Agglomération du Grand Dole pour l’exercice 2023, d’un montant de 

557,14 €. 

 
3. Les liens financiers avec la Communauté d’Agglomération du Grand Dole 

  

Néant. 
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PARTIE 3 : LE RAPPORT D’ACTIVITE DE LA SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE 

 

 
1. Présentation de l’activité de l’exercice écoulé 

 

Au 31 décembre 2023, la surface totale du patrimoine d’AKTYA est stable : 152 265 m2 contre 152 792 

m2 en fin d’année 2022. 

 
Evolution annuelle de la surface totale, et réparation en date du 31/12/2023 selon le type de bâtiment : 

 

 
 
Le taux de vacance diminue en 2023 passant de 10 % à 10,29% soit 15 769 m2 vacants. Ci-dessous 

sont répertoriés les sites présentant de la vacance au 31/12/2023 : 
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Durant l’année 2023, l’évolution du patrimoine est le suivant : 

 

- Réception : Néant ; 

- Ventes : Planoise résidence Aubépines 204 m² vendus à Loge GBM et La Levanchée 1 138 m² 

vendus à la SCI COURLAOUX ; 

- Acquisition : CC Ile de France (204 m²). 

 

2. La répartition du chiffre d’affaires 

 

AKTYA n’intervient que dans un seul secteur d’activité, dans lequel l’ensemble de son chiffre d’affaires 

et de son résultat sont affectés à l’exploitation patrimoniale. 

 

3. L’état des relations avec la Communauté d’Agglomération du Grand Dole 

 

En 2023, aide à l’immobilier d’entreprises de 200 000 € pour l’acquisition et requalification du site 
industriel ex-SNDR rue du Défois à Dole. Création de cellules d’activités (ateliers) proposées à la 
location dans la partie bâtie et construction de cellules supplémentaires sur la partie non bâtie.  
Montant d’acquisition 1,2 M€ ; travaux de requalification 4,3 M€ ; construction de cellules sur la partie 

non bâtie 3 M€.  

 

PARTIE 4 : LE RAPPORT DE GESTION DES RISQUES ET DE CONTROLE DE LA 

SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE 

 

1. Présentation des principaux risques et incertitudes 

 

AKTYA voit le total de créances douteuses au 31/12/2023 en forte hausse passant de 292 K€ fin 2022 

à 409 K€ TTC en 2023. 

 

Ainsi, 15 procédures sont en cours afin de procéder à la régularisation de ces créances. 

 
 

3 procédures contentieuses ont été réglées au cours de l’année : 

- CC Cassin - AIRAL : jugement en défaveur d’AKTYA qui n’a pas pu récupérer sa dette de 

55 000 € TTC (fin du bail de manière unilatérale en 2020) ;  

- Villages entreprises Les Auxons : 12 000 € TTC (créance déclarée irrécouvrable) ; 

- Planoise - Brasserie de l’Espace : 7 000 € TTC (créance déclarée irrécouvrable). 

 

2. Les contrôles externes en cours 

 

Néant. 

 

 

CONCLUSION 

 

Conformément aux dispositions de l’alinéa 14 de l’article L.1524-5 du Code général des Collectivités 

Territoriales, il est proposé à l’assemblée délibérante de se prononcer sur le présent rapport après la 

tenue d’un débat. 
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